
DOCUMENTS À AMENER OBLIGATOIREMENT POUR VALIDER LE DOSSIER D’INSCRIPTION 

 
 

ADMINISTRATIF 

□ 1 photo d’identité obligatoire ; 

□ Une photocopie de la carte d’identité de l’élève recto / verso ; 

□ Une copie du livret de famille (page de l’élève et page des 2 parents) ; 

□ L’attestation de recensement ou de participation à la Journée de Défense et Citoyenneté (JDC) pour les élèves ayant 

atteint 16 ans ; 

□ RIB et de qui régler restauration scolaire/internat et Maison Des Lycéens ; 

□ Les attestations PFMP réalisées dans l’établissement d’origine (Pour les élèves passerelles BACPRO) ; 

 

INFIRMERIE 

□ Une photocopie de la carte vitale ; 

□ La photocopie du carnet de vaccination ; 

Pour les élèves des filières ASSP et AEPA UNIQUEMENT :  

□ La fiche de visite médicale, complétée, datée et signée (document transmis lors des inscriptions et à ramener au plus 

tôt) 

 

INTERNAT (facultatif) 

□ Une photo d’identité à agrafer au document transmis lors des inscriptions. 

 

RÈGLEMENT DE L’ALLOCATION DE STAGE (PFMP) :  

□ Le RIB du parent avec la photocopie de la carte d’identité du même parent  

OU 

□ Le RIB de l’élève + autorisation parentale ou d’identité du même parent. 

 

SECTION DTMS et FCIL : 

□ Une copie du diplôme obligatoire (CAP, BAC GT ou BAC PRO). 

 

PAP / PAI / PPS : 

□ Une copie de l’ancien document avec photocopies des bilans 

 

 

 

 

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté. 
 


